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TDEE2 SARL/OTHILAN SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 07 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 17/02/2021 par Me Pierre GAUTIER , notaire soussigné, membre
de la « SELARL VALLIS CLAUSA NOTAIRES » titulaire de deux offices notariaux sis à SORGUES (84700)
71 allée des Moulins et à COUSTELLET 80 C route de Cavaillon MAUBEC
La société TDEE2, SARL au capital de 1 000 euros dont le siège social est à MAUBEC (84660) 110 allée
des commerces route de Cavaillon RCS AVIGNON 838 414 373
A cédé à la société OTHILAN, SAS au capital de 1000 euros dont le siège social est à SCEAUX (92330)
20 avenue Charles Peguy RCS NANTERRE 908 554 801
Un fonds de commerce de restaurant snack saladerie glacier salon de thé épicerie fine vente de boissons
à emporter de produits régionaux sis à MAUBEC (84660) 110 allée des commerces route de Cavaillon
connu sous le nom commercial LE PAIN SUR LA PLANCHE.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du jour de l’acte et en a la jouissance par la
prise de possession réelle et effective à compter de ce même jour.
Moyennant le prix de 380 000 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 355 784.76 euros
– au matériel pour 24 215.24 euros
Les  oppositions  seront  reçues  en  l’office  notarial  «  SELARL  VALLIS  CLAUSA NOTAIRES  »  sis  à
SORGUES (84700) 71 allée des Moulins dans les 10 jours suivant la dernière en date des publication
légales

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


7 novembre 2025 | TDEE2 SARL/OTHILAN SAS

Ecrit par Echo du Mardi le 25 février 2022

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/tdee2-sarl-othilan-sas/   2/2

3953091
Publié le 25/02/2022

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

